
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
Lundi 8 décembre 2025 

 
 

L'an deux mille vingt-cinq, le huit du mois de décembre, le Conseil Municipal s'est réuni à 20h à 
la Mairie sous la présidence de Mme Dominique FOUTRIER, Maire. 
 
PRESENTS : Mmes et M.M. : FOUTRIER Dominique, BOUVEROT Gérard, PILLON Christine, 
GUEBLE Jacqueline, PALONES Stéphane, PILLON Jean-Marc et TADIER Christophe 
 
ABSENTS EXCUSES : M. GITTON Stéphane ayant donné pouvoir à Mme PILLON Christine, 
M. RICHEBOURG André ayant donné pouvoir à M. BOUVEROT Gérard, 
Mme GUALANDI Myriam 
 
Secrétaire de séance : M. BOUVEROT Gérard 
 
APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA PRECEDENTE REUNION 

Madame le Maire procède à la lecture du procès-verbal de la précédente réunion. Les membres 
du Conseil Municipal approuvent à lÕunanimité des présents ce procès-verbal et ont signé le 
registre.  
 
SUPPRESSION DU CHEMIN DÕEXPLOITATION N° 47 

Vu lÕarticle L.162-3 du code rural et de la pêche maritime, 

MADAME LE MAIRE EXPOSE, A LÕENSEMBLE DU CONSEIL MUNICIPAL :  

Pour rappel, la pérennité de la carrière passe par la préparation en amont des extensions 
nécessaires à la continuité dÕactivité lorsque le gisement actuellement en cours dÕexploitation 
arrivera à son terme par lÕarrêté préfectoral 2009 allant jusquÕen 2039. 

Le gérant de la Société dÕExploitation des Carrières de Coussegrey (SECC) a exprimé son 
intérêt pour la possible acquisition du Chemin dit « Chemin dÕexploitation » se trouvant sur les 
parcelles 004, 172 et 174.  

Un accord préalable a été obtenu entre la SECC et tous les propriétaires des parcelles 
riveraines du Chemin dÕexploitation n°47 afin que lesdites parcelles ne se trouvent pas enclavées 
après la vente du dit Chemin. 
Rien ne sÕoppose plus à la vente des parcelles citée précédemment si ce nÕest que le Chemin 
dÕexploitation doit être supprimé du patrimoine de la Commune. 
 
Entendu cet exposé et après en avoir délibéré à lÕunanimité des présents et 2 pouvoirs, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DECIDE 

• DE SUPPRIMER le chemin dÕexploitation n°47 ;   

• DE DONNER POUVOIR à Madame le Maire de signer tout document relatif à ce dossier.  

 
 

 



CESSION DE LÕENSEMBLE DES PARCELLES DU CHEMIN DÕEXPLOITATION N° 47 

Vu la délibération n°23/2025 du 8 décembre 2025 approuvant la suppression du Chemin dÕex-
ploitation n°47  
 
MADAME LE MAIRE EXPOSE, A LÕENSEMBLE DU CONSEIL MUNICIPAL :  
 
Suite à la demande de la Société dÕExploitation des Carrières de Coussegrey de lui céder lÕen-
semble des parcelles cadastrées section ZO n°4, 172 et 174 constituant le Chemin dÕexploita-
tion n°47. 

Madame le Maire propose les modalités de cession suivantes : 

 Prix de vente : 10 000 euros par hectare 

 Règlement dÕune indemnité dÕimmobilisation de 10 % si nécessaire 

 Prise en charge financière par lÕacquéreur de lÕintégralité des frais liés à la vente   

Entendu cet exposé et après en avoir délibéré à lÕunanimité des présents et 2 pouvoirs, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DECIDE 

• DÕAPPROUVER la cession du Chemin dÕexploitation n°47 à la Société dÕExploitation des Car-
rières de Coussegrey.   

• DE DONNER POUVOIR à Madame le Maire de signer tout document relatif à ce dossier.  

 
 
CONSULTATION DES MEMBRES DU SDDEA POUR AVIS « MODIFICATIONS 
STATUTAIRES » 

VU le Syndicat mixte ouvert de lÕeau, de lÕassainissement collectif, de lÕassainissement non 
collectif, des milieux aquatiques et de la démoustication (SDDEA), créé depuis le 1er juin 2016 
en application de lÕarrêté préfectoral DCDL-BCLI 201681-0003 du 21 Mars 2016 ;  
VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ;  
VU les statuts du SDDEA dans leur version en vigueur ;   
VU la délibération n° AG20251014_1 de lÕassemblée générale du SDDEA du 14 octobre 2025 
relative à la Réserve naturelle nationale de la Seine champenoise – Evolution des statuts du 
SDDEA et adhésion à lÕassociation.  
 
MADAME LE MAIRE EXPOSE, A LÕENSEMBLE DU CONSEIL MUNICIPAL :  

LÕassemblée générale du SDDEA, réunie le 14 octobre 2025, a adopté une délibération visant à 
adapter les statuts du SDDEA en lui permettant dÕadhérer à lÕassociation de la Réserve 
naturelle nationale de la Seine champenoise afin de pouvoir participer à la gestion cette réserve.  

Cette démarche se traduit par une évolution à la marge des statuts du SDDEA, consistant à 
modifier lÕarticle 6.3 afin dÕintégrer explicitement cette mission dans le cadre de la compétence 
protection du patrimoine naturel.   

Cette évolution délibérée par lÕassemblée générale donnera lieu à un arrêté interpréfectoral 
après une consultation pour avis des membres du SDDEA.   

Conformément à lÕarticle 37 des statuts du SDDEA, les statuts : « Au surplus, les présents 



statuts peuvent être modifiés par délibération de lÕAssemblée Générale à la majorité des deux 
tiers des suffrages exprimés, suivi de lÕadoption dÕun arrêté préfectoral modifiant les présents 
statuts. A ce titre, les membres sont consultés pour avis simple et ceux-ci disposent dÕun délai 
de trois mois pour donner leur avis. Cependant, lÕavis du membre le plus peuplé, si celui-ci 
dépasse 25 % de la population pour la compétence 1 ou pour la compétence 2, est un avis 
conforme ».  

Par courrier en date du 19/11/2025, le SDDEA a sollicité lÕorgane délibérant de notre 
collectivité afin de rendre un avis sur les modifications proposées.  
 
Entendu cet exposé et après en avoir délibéré à lÕunanimité des présents et 2 pouvoirs, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DECIDE 

• DE RENDRE un avis favorable aux propositions statutaires adoptées par lÕassemblée générale 
du SDDEA lors de sa séance du 14 octobre 2025 ;   

• DE DONNER POUVOIR à Madame le Maire de signer tout document relatif à ce dossier 
conformément aux propositions telles qu'adoptées à l'issue du vote.  

• DE TRANSMETTRE la présente délibération au représentant de lÕEtat dans le département 
et au président du SDDEA.  

 
 
CONVENTION DE PARTICIPATION AUX FRAIS DE FONCTIONNNEMENT DES ECOLES 
DU TONNERROIS, DELEGATION DE SIGNATURE 

Madame le Maire rappelle la situation :  
Deux enfants de la Commune étant scolarisés à Flogny la Chapelle, une participation aux frais 
de fonctionnement de lÕécole sÕélevant à 1 588,12 € par enfant est demandé à la Commune pour 
un montant total de 3 176,24 € pour lÕannée scolaire 2024/2025. 
A ce titre, une convention de participation aux frais de fonctionnement des écoles du Tonner-
rois en Bourgogne doit être signée entre la Communauté de Communes du Tonnerrois en Bour-
gogne et la Commune de Coussegrey. 
Madame le Maire informe le Conseil Municipal que pour pouvoir mandater les frais de fonction-
nement le Conseil Municipal doit lÕautoriser à signer la présente convention. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à lÕunanimité des présents, 
AUTORISE Madame le Maire à signer la convention de participation. 
Vote 7 + 2 pouvoirs  « pour » 
 
 
TRAVAUX DE RESTAURATION DU CLOCHER DE LÕEGLISE 

Madame le Maire informe le Conseil Municipal que les travaux de restauration du clocher de 
lÕéglise nécessitent dÕêtre accompagnés par une mission de maîtrise dÕœuvre. 
La visite dÕun architecte du Cabinet Juvenelle a permis de mettre en évidence lÕimportance de 
réaliser une étude de diagnostic et dÕévaluation préalable qui fera un état de tous les désordres 
constatés sur lÕéglise.  
Cette étude sera un guide opérationnel et financier qui permettra ensuite dÕenvisager une 
restauration circonstanciée et phasée. 
Ce guide servira ensuite de projet de restauration avec classification des urgences, si 



nécessaire, de mesures conservatoires et dÕinterventions pérennes. 
Ce projet guidera le programme à mettre en œuvre.  
Cette proposition dÕétude sÕélève à17 746 € HT, soit 21 295,20 € TTC  
 
Après en avoir délibéré,  
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
DECIDE de réaliser cette étude,  
RETIENT la proposition dÕhonoraires du cabinet JUVENELLE pour 17 746 € HT 
DIT que les crédits seront inscrits au budget primitif 2026 
DONNE délégation à Madame le Maire pour la signature du dossier. 
Vote 6 + 2 pouvoirs  « pour »   et une abstention 
 
 
QUESTION ET INFORMATIONS DIVERSES : 

Halloween: 
Organisé par la municipalité, cet après-midi sÕest bien déroulée, les enfants déguisés ont défilé 
pour récolter des bonbon, suivi dÕun goûter. Les parents se sont chargés de partager la récolte 
des friandises.  Vifs remerciements aux habitants qui ont été généreux 
 
CCAS : 
Le repas des ainés a eu lieu le 4 octobre à lÕEpicurieux et sÕest poursuivi par un après-midi 
« jeux de société » pour ceux qui le souhaitaient. Les colis composés de produits locaux et 
régionaux ont été distribués à domicile 
 
Cérémonie du 11 novembre : 
Elle sÕest déroulée en présence de lÕEspérance et des sapeurs-pompiers 
 
LÕEspérance : 
A fêté Sainte Cécile et a présenté un concert de qualité le 16 novembre sous les baguettes de 
Daniel MATHIOT, chef de musique de lÕEspérance et Pascal BENARD, chef de musique des 
jeunes à lÕAlerte de Troyes 
 
Cérémonie du 5 décembre :  
En juin dernier, Monsieur le Président de lÕUNC de Chaource a proposé dÕorganiser la cérémonie 
à Coussegrey. Elle sÕest déroulée en présence de nombreux représentants des différentes UNC 
du département. Tous les ans cette cérémonie a lieu dans une commune adhérente différente. 
 
Les Dagoniots : 
La 51ème randonnée a eu lieu le dimanche 7 décembre. Cette association forte de plus de 80 
adhérents issus du territoire, elle sÕest bien déroulée avec 188 marcheurs malgré un temps 
déplorable. 
 
Décorations de Noël : Elles ont été installées. Nous remercions les habitants qui décorent 
leurs propriétés et participent ainsi à lÕembellissement de la commune 
 

AnimÕCoussegrey : 
Organise un après-midi récréatif sur le thème de Noël pour les enfants jusquÕà 12 ans sur 



inscription. 
Comme à chaque manifestation, la municipalité offre le goûter, le sapin pour Noël et met à 
disposition la salle du Point Lecture gratuitement. 
 
Rappel des travaux 2025 : 
 

- Réparation de la partie endommagée du mur dÕenceinte du cimetière 
- Remplacement de 3 volets et de la porte de la salle de réunions à la mairie 
- Ces aménagements ont bénéficié de la subvention régionale « coup de pouce rural » à 

hauteur de 50 % 
- Les travaux dÕaménagement du jardin du souvenir sont en cours et bénéfice dÕune 

subvention départementale dans le cadre de lÕaide aux petites communes à hauteur de 
50 % 

- Installation dÕune bâche incendie route du Grand Virey. La défense incendie de la 
commune est complète. Ce dossier a bénéficié de la DETR à hauteur de 30 % 

 
OM : 
Le calendrier de passages 2026 sera distribué prochainement 
 
SDDEA : 
Gérard BOUVEROT a participé à la dernière réunion et fait part des augmentations qui 
devraient intervenir dès 2026 en raison de lÕinstallation dÕun système de traitement de lÕeau et 
à plus long termes des travaux routiers éventuels qui nécessiteront le changement des 
canalisations 
 
Vœux de la municipalité : samedi 10 janvier 2026 
 

LÕordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21H30.   

 


